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Convention de mise à disposition entre la Communauté de Communes  

du Genevois et l’association La Neyd’ des parcelles cadastrées  

section B n° 1263, 2157, 2163, 2311 et 2315 situées à Neydens 

 

 

 

Entre 

 

La Communauté de Communes du Genevois, dont le siège social est situé 38 rue Georges de Mestral à 

Archamps (74160) et représentée par son Président en exercice, Monsieur Florent Benoît dûment 

habilité à signer la présente convention par décision n° DEC-2026-059 du 04 mai 2026, 

 

Ci-après désignée « La Communauté de Communes », 

 

Et 

 

L’association La Neyd’, dont le siège social est situé chez Mme IZZO 151 Chemin des Vignes à Neydens 

(74160) et représentée par son Président en exercice, Monsieur Hubert MOREL,  

 

Ci-après désignée « L’Organisatrice ». 

 

 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités et conditions dans lesquelles la Communauté 

de Communes met à disposition de l’organisatrice, à titre temporaire et gratuit, les parcelles cadastrées 

section B n° 1263, 2157, 2163, 2311 et 2315 de la future extension de la zone d’activité économique des 

Envignes, situées sur la commune Neydens, afin de lui permettre d’y organiser un événement festif, de 

type bal, le samedi 06 juin 2026. 

 

Article 2 : Désignation cadastrale  

 

La Communauté de Communes met à disposition de l’occupant, à titre temporaire, les parcelles1 

cadastrées section B n° 1263, 2157, 2163, 2311 et 2315, d’une superficie totale de 4 908 m², situées à 

Neydens. 

Le terrain est actuellement en friche et situé à proximité d’activités économiques et de parcelles 

agricoles. 

Voir plan joint en annexe 1. 

 

L’organisatrice prendra les biens mis à disposition dans l’état où ils se trouveront à la date de son entrée 

en jouissance et renonce, pour les défauts apparents ou les dégradations mineures constatables à cette 

date, ainsi que pour les erreurs non substantielles dans la consistance des biens mis à disposition, à tout 

recours contre la Communauté de Communes.  
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Article 3 : Durée 

 

La convention est consentie pour une durée de 3 jours : les samedi 06, dimanche 07 et lundi                     

08 juin 2026. L’organisatrice prévoit une installation le 06 juin 2026 à partir de 9h et un démontage le             

08 juin 2026 à 18h au plus tard. Toute occupation en dehors de ces horaires est interdite. 

 

La présente convention vaut autorisation d’occupation, elle est faite à titre précaire et est révocable à tout 

moment pour des motifs d’intérêt général. 

 

Article 4 : Caractère gratuit de la mise à disposition 

 

La Communauté de Communes met à disposition de l’organisatrice les parcelles susvisées gratuitement. 

La mise à disposition des parcelles ne donne lieu à aucune indemnité d’occupation ni redevance. 

 

Article 5 : Conditions d’utilisation 

 

L’organisatrice devra jouir du bien mis à disposition de manière raisonnable et paisible, dans le respect 

des entreprises et exploitations agricoles voisines. 

L’organisatrice devra respecter les lieux en ne laissant aucun déchet.  

L’organisatrice s’engage à mettre en place des poubelles avec tri sur site et des toilettes chimiques 

(Hominal) 

L’organisatrice devra restituer les lieux mis à disposition en état aux termes de la présente convention. 

Une attestation sur l’honneur du respect des règles est jointe en annexe 2. 

 

Article 6 : Sécurité 

 

L’organisatrice est responsable de la sécurité de la manifestation. 

 

Elle s’engage à : 

- Garantir l’accès aux secours. 

- Prévoir extincteurs et trousse de secours (dont une à disposition en caisse centrale).  

- Organiser le stationnement (hors parcelles agricoles et parking voisin privé fermé). 

- Assurer la sécurité du public, notamment par le recrutement de deux personnes (les contrats de 

travail seront transmis à la Communauté de Communes en temps voulu). 

 

Article 7 : Autorisations administratives 

 

L’organisatrice s’engage à obtenir toutes les autorisations nécessaires dont elle fournira copie à la 

Communauté de Communes, notamment : 

- Débit de boisson temporaire. 

- Déclaration SACEM. 

- Respect des règles sanitaires. 

 

Article 8 : Assurances 

 

L’organisatrice est titulaire du contrat de responsabilité civile Multi Asso n° 056009667 contracté auprès  

du Crédit Mutuel. 
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Ce contrat couvre : 

- Les dommages corporels. 

- Les dommages matériels. 

- Les dommages aux tiers. 

 

L’attestation d’assurance Responsabilité Civile est jointe en annexe 3. 

 

En cas de sinistre, il conviendra d’aviser impérativement la Communauté de Communes, en donnant une 

copie du dossier de déclaration effectué auprès de l’assureur de l’association, à la Communauté de 

Communes. 

 

Article 9 : Responsabilité  

 

L’organisatrice est seule responsable : 

- Des dommages, de toute nature, causés aux participants ou aux tiers. 

- Des dommages causés aux biens. 

- Des nuisances générées. 

 

La Communauté de Communes ne pourra être tenue responsable des dommages résultant 

exclusivement de l’organisation et du déroulement de la manifestation imputables à l’organisatrice. Dans 

l’hypothèse où la Communauté de Communes serait recherchée en responsabilité ou condamnée pour 

un dommage dont l’origine relève de l’organisatrice ou des personnes dont elle doit répondre, celle-ci 

s’engage à la garantir et à la relever indemne de l’ensemble des condamnations, frais et dépenses qui en 

résulteraient.  

 

Article 10 : Interdictions 

 

Il est strictement interdit : 

- D’endommager les cultures voisines, 

- De pénétrer sur les parcelles agricoles 

- De laisser des déchets 

 

Article 11 : Etat des lieux 

 

L'Organisatrice prend les lieux dans l'état ou ils se trouvent à savoir, en l’état de friche. Un état des lieux 

sera réalisé avant et après la manifestation. 

L’organisatrice devra remettre le terrain à la Communauté de Communes dans l’état dans lequel elle l’a 

reçu. 

 

Article 12 : Clauses résolutoires 

 

La présente convention, consentie à titre précaire et révocable, peut être résiliée à tout moment par la 

Communauté de communes, sans indemnité, en cas de manquement grave de l’organisatrice à ses 

obligations ou pour motif d’intérêt général. En cas de manquements constatés pendant ou après la fête, 

l’organisatrice demeure tenue de réparer l’ensemble des dommages et frais causés à la Communauté de 

communes. 
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Article 13 : Litiges 

 

Toute contestation qui pourrait surgir entre les parties en ce qui concerne l’interprétation, l’application ou 

l’exécution de la présente convention, devra faire l’objet, préalablement à toute action en justice, d’une 

tentative de conciliation amiable entre les parties. 

A défaut de solution amiable identifiée dans un délai de deux mois, tout litige subsistant entre les parties 

pourra être porté devant la juridiction judiciaire compétente. 

 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux et paraphés, et établi sur 9 pages. 

 

 

A Archamps, le       A ……………………….., le 

 

 

Pour la Communauté de Communes    Pour La Neyd’,   

du Genevois,        Le Président,  

Le Président,       Hubert MOREL 

Florent BENOIT       
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 : Plan du périmètre de projet 

 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

Annexe 2 : Attestation sur l’honneur 
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Annexe 3 : Attestation d’assurance Responsabilité Civile 
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